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Les médias sociaux prennent aujourd’hui une place de plus en plus importante 
dans la vie des individus comme des entreprises et les contributions sur ces 
plateformes numériques ont radicalement modifié la présence sur Internet, 
qu’elle soit privée ou professionnelle. Les individus y contribuent en créant des 
contenus et en partageant des informations, des contacts, des passions… au 
sein de différentes communautés virtuelles (Coutant et Stenger, 2009 ; Proulx et 
Latzko-Toth, 2000 ; Millerand et al., 2010 ; Proulx et al., 2012) : au-delà des frontières 

et al. 2009 ; Etzscheid, 2009 ; 
2013). Les entreprises, quant à elles, sont aujourd’hui tenues de gérer leur présence 
numérique, au-delà de leur stricte image de marque : leurs traces numériques sont à 
la fois volontaires (accessibles par les moteurs de recherche, par les métadonnées, 
par les nuages de tags…) (Rieder, 2010), mais aussi involontaires quand elles sont 
laissées par un individu (une photo, un commentaire, la médiatisation d’un tweet… 
Georges, 2009 ; Girard, 2012 ; Mimeche et al., 2014).

Dans cette perspective, l’objectif  de cette communication est d’analyser les 
relations entre la présence numérique des salariés et la présence numérique de 
l’entreprise. Nous proposerons dans un premier temps un cadre théorique de la 
présence numérique, puis nous présenterons dans un second temps les résultats 
d’une étude de cas réalisée dans une société de conseil en communication.

Identité numérique ou identités numériques, Identité contingente, Traces 
numériques, e-Réputation, Présence numérique… si les différents concepts ne 
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Avec l’émergence de nouveaux comportements basés sur une culture de 
participation et de contribution (Jankins, 2006) on peut d’abord dire que les 
personnes, physiques et morales, deviennent des « entités informationnelles » 
(Merzeau, 2009), qui peuvent obtenir à tout instant des informations sur mesure, 
parce qu’en contrepartie elles en fournissent aussi sur elles-mêmes (qui elles sont, 
ce qu’elles font, qui elles connaissent, avec qui elles travaillent…).

L’identité numérique (Cardon, 2008 ; Georges, 2009 ; Coutant et Stenger, 2010) 

(Mallan, 2009) d’une collection de traces : « La collection des traces (écrits, contenus 

« remixé » par les moteurs de recherche » (Etzscheid, 2013). L’identité numérique 
serait donc constituée de l’interprétation, que l’on peut faire soi-même ou que 
d’autres peuvent faire, de la somme des traces numériques se rapportant à un 
individu ou à une organisation. Mais parler d’identité pour une personne morale 
peut apparaître problématique (l’image de marque repose essentiellement sur le 
produit et la publicité, quand à l’identité de marque elle résulte de toute une histoire 
menant éventuellement à la constitution d’un capital-marque (Michon 2000)).

L’e-réputation (Paquerot et al., 2011 ; Alloing, 2013 ; Decaudin et al., 2013) est alors 
présentée, quant à elle, comme « l’ensemble des perceptions que les stakeholders 
auront de l’objet, à partir de tout élément d’information circulant sur le Net […] La 
multiplication et la rapidité de circulation de l’information sur Internet en font (de 
la réputation) une composante majeure, susceptible de la faire vaciller rapidement » 
(Paquerot et al. ; 2011, p. 281). L’e-réputation apparaît ainsi pour les individus 
comme une continuité de l’identité numérique et pour les organisations comme 
une des composantes de la réputation (cette réputation perçue et mesurable étant 
elle-même différente de l’image, cette dernière étant plus globale, plus intangible 
et pouvant même jouer le rôle de variable modératrice (Nguyen et LeBlanc, 2004).

La présence numérique (Merzeau, 2009, 2010 ; Etzscheid, 2013) semble en dire à la 
fois beaucoup plus et beaucoup moins que l’identité numérique ou l’e-réputation. 

psychologique sinon philosophique sur « les » identités, sur leur construction 
ou sur les représentations… Mais aussi beaucoup plus, parce ce qu’au-delà du 
caractère visible des traces laissées intentionnellement ou non par l’utilisateur 
et par des tiers, la présence numérique est aussi composée d’un ensemble de 
traces non visibles, mais indexées, calculées, recyclées (Merzeau, 2009) par des 
algorithmes puissants permettant une « représentation numérique » en croisant 
en temps réel des données complexes (métadonnées, textes et images, privées et 
publiques, historiques et géographiques…).
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Les individus comme les entreprises ont donc sans conteste une présence numérique 
et la représentation de celle-ci est aujourd’hui devenue une ressource (un eldorado ?) 
pour les entreprises ayant investi dans le traitement des méga-données (Proulx et 
al., 2012).

Notre conviction est que la présence numérique d’une entreprise et la présence 
numérique de ses salariés sont reliées entre elles, et que cette relation est en partie 
maitrisable dans le jeu possible d’un « design de visibilité » (Cardon, 2008). Chaque 
media social a en effet son propre mode de fonctionnement pour présenter les 
contributions des individus et des entreprises : certains sites (comme Facebook ou 
Google+) favorisent la visibilité de traces navigationnelles dans un cadre mi-privé/
mi-professionnel (contact avec telle personne, tag sur telle photo, vote sur telle 

connaissances, d’autres sites (comme Viadéo ou LinkedIn) encouragent l’apparition 

les forums de discussions) encouragent l’apparition des traces laissées par des tiers.

Pour analyser ce lien entre la présence numérique d’une entreprise et celles de 
ses employés, nous avons réalisé une étude de cas qualitative auprès d’une société 
de conseil en communication et de ses clients. Les entretiens (en face à face, 
par téléphone ou par visioconférence) d’une durée moyenne de 45 min ont été 
menés avec 16 personnes de la société (4 dirigeants et 12 salariés formateurs) 
et avec 13 de ses clients (10 gros contributeurs aux médias sociaux travaillant 
principalement dans de grandes entreprises et 3 personnes travaillant au sein 
d’entreprises spécialisées (Viadéo, LinkedIn et Dailymotion).

L’étude a été réalisée entre juillet et septembre 2014, avec des entretiens semi-directifs 
abordant deux thèmes : l’impact éventuel de la présence numérique des employés 
sur l’entreprise et l’impact éventuel de la présence numérique de l’entreprise 
sur les contributions des employés. Le guide d’entretien prévoyait d’aborder 

navigationnelles, traces déclaratives et traces laissées par des tiers. Dans une optique 
de théorisation enracinée, l’analyse de contenu s’est faite par un codage manuel 
des entretiens transcrits et des prises de notes de verbatims. Une première lecture 
a permis de faire émerger des catégories et sous-catégories, une deuxième lecture 

troisième lecture pour validation a permis de compter les accords ou désaccords 
que chaque répondant aurait pu, à notre avis, exprimer sur ces propositions.
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Proposition 1.1. Les employés gèrent leurs traces de type « » avec responsabilité, car elles 
décrivent l’image et les clients de l’entreprise :

 
sent responsable vis-à-vis d’elle ;

 
expertise de l’image de l’entreprise ;

 Les contacts de l’employé permettent à l’entreprise une communication 
avec ses clients ;

 Les C.V. en ligne des employés sont utilisés par des tiers pour avoir un 
aperçu sur le type d’employés qui travaillent au sein de l’entreprise.

Proposition 1.2. Par leurs traces de type « navigation », les employés révèlent les centres d’intérêt 
et le style de management de l’entreprise :

 Les traces de navigation des employés donnent des informations sur le 

qu’on peut lui accorder (surtout pour les PME) ;

 Les traces de navigation des employés dans des communautés 
professionnelles ou d’intérêt se font au nom de l’entreprise ;

 Les traces de navigation des dirigeants montrent leurs centres d’intérêts et 
leur vision pour l’avenir.

Proposition 1.3. Par leurs traces de type « déclaration », les employés révèlent la culture, l’expertise 
et le type de travail au sein de l’entreprise :

 Les publications du dirigeant sont reliées à l’image, à la culture et aux 
valeurs de l’entreprise ;

 La participation des employés à des forums de discussions d’experts, 
renforce la dimension « expertise » de l’image de l’entreprise ;

 Les traces déclaratives des employés donnent un aperçu sur le type de 
travail au sein de l’entreprise.

Proposition 1.4. Les traces laissées par des tiers sur les employés révèlent l’image et les valeurs 
de l’entreprise :

 Les traces laissées par des tiers sur le dirigeant, sont assimilées à l’image et 
aux valeurs de l’entreprise ;

 Les traces laissées par des tiers, renseignent sur le type d’employés 
travaillant au sein de l’entreprise ;
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 Les traces négatives laissées par des tiers sur un employé peuvent porter 
préjudice à l’entreprise.

Proposition 2.1. Les traces de type « » de l’entreprise déterminent l’intérêt accordé à 
l’employé et l’aide à développer son capital social :

 Les traces profilaires de l’entreprise peuvent déterminer l’intérêt 
qu’on accorde à l’employé (il travaille pour cette entreprise, donc il est 
intéressant) ;

 Les contacts de l’entreprise peuvent aider l’employé à développer son 
propre capital social.

Proposition 2.2. Par les traces de type « déclaration », l’entreprise renseigne sur les réalisations, 
l’expertise et l’actualité de ses employés :

 Les traces déclaratives de l’entreprise peuvent renseigner sur la qualité de 
travail des employés et leur expertise ;

 Les traces déclaratives de l’entreprise renseignent sur l’actualité des 
employés et leurs réalisations.

Proposition 2.3. Les traces laissées par des tiers sur l’entreprise peuvent valoriser ou dévaloriser 
les employés et les valeurs de l’entreprise :

 Les traces laissées par des tiers peuvent valoriser ou dévaloriser les 
employés de l’entreprise ;

 Les traces laissées par des tiers renseignent sur les valeurs des employés et 
la culture de leur entreprise.

L’intérêt de notre étude se situe dans l’analyse des relations entre la présence 
numérique des salariés et la présence numérique de leur entreprise sur les médias 
sociaux. Cette étude de cas a mis en évidence l’impact réciproque des traces 
numériques laissées par l’employé et par l’entreprise. 

L’étude est exploratoire, ses limites ne sont pas à ignorer et doivent être énoncées : si 

s’élargir à d’autres cas d’entreprises; d’autres indicateurs utiles à la compréhension 
de cette articulation entre présence numérique des individus et présence numérique 
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apporter plus d’éléments à la maîtrise de la présence numérique (droit à l’oubli, 
droit d’auteur…). Les résultats de cette étude s’inscrivent d’ailleurs dans le cadre 

d’une présence numérique sur les médias sociaux.

qui englobe les notions d’identité numérique et d’e-réputation à travers des 
dimensions de visibilité et d’invisibilité des traces. L’articulation des présences 
numériques sera utile à la compréhension des contributions des individus et des 

tiers laissent une collection de « traces numériques » qui informent à la fois sur les 
employés et sur leur entreprise.

psychologiques et philosophiques autour d’une véritable « identité », mais aussi 
beaucoup plus que la simple visibilité, compte tenu notamment de la généralisation 
des analyses de méga-données.

L’étude menée a d’abord montré que les traces numériques laissées par l’employé 
décrivent dans leur globalité l’image, les clients, les centres d’intérêt, le style de 
management, la culture, l’expertise, le type de travail et les valeurs de l’entreprise. 
Elle a ensuite montré que les traces laissées par l’entreprise déterminent l’intérêt 
accordé à l’employé, l’aident à développer son capital social et renseignent sur 
ses missions, son expertise et ses réalisations. Les deux se nourrissent ainsi 
mutuellement.

Les résultats théoriques incitent à une étude approfondie des possibilités de 

numérique » que de « design de visibilité ». De nombreux jeux de pouvoir sont alors 
possibles autour notamment : du nouveau droit à l’oubli (pour l’entreprise et pour 

(pour l’entreprise), de la « sousveillance » et surveillance (Mann et al. 2003), de la 
responsabilité (éthique ou contractuelle), des règles de sécurité (chartes et bonnes 
pratiques), du droit d’auteur (biens communs et propriété intellectuelle), du 
capital social (intellectuel et organisationnel), du capital symbolique (e-réputation, 
réseaux)…
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